


REGLEMENTS 
CONCERNANT LA 

~O~IETE BIENVEILLINTE 
DE 

N.-D. DE BONSECOURS 
DE 

MONTREAL, 
:t:tablie Ie premier J uillet mil huil cent cinquante-trois, nynn\ 

pour but de soulager ses mombrc" malades au infirme" 
et de procurer de.'3 secaurs aux veuves et anx 

orphelins de ces membres, en Be confor-
mant aux regles ci-de8sous 13k').. 

blies; Ie tout approuve 
par Sa Grandeur 

MONSEIGNEUR L'EVEQUE DE MONTREAL, 

MONTREAL: 

IMPRIMERIE DE LOUIS PERRAULT, 
RUE SAINT VINCENT, 

1856. 





REGLEMENTS 
CONCERNANT 

LA SOCIETE BIENVEILLANTE 
DE 

NOTRE-DAME DE BONSECOURS DE ~lONTllEAL! 
Etablie Ie 1er Juillet 1853, avant ]lour but de .souZa

ger se.s me1nbres malades ou injinnes et de procurer 
des secours aux veuves et aux orphelins de ees memo 
bres, en se coriforrnant aux Regles ci·dessous e/a
blies; Ie tout approuve pm' Sa Grandeur Monsez'
gneur l' Eveque de Mont1·ecll. 

1. Les membres de cette societE' s'assembleront 
pour les objets d'icelle, Ie premier mercl'ecli de cha
que mois, ou Ie jour snivant, si Ie mercredi est un 
jour de fete d'obligatiol1, a sept heures et demie du 
soir, depuis mai jusqu'a septembre, inclusivement, 
et a six heures et demie depuis oc(obre jusqu'a 
avril, inclusivement. Tontes les questions qui s'e
leveront dans Ja societe seront decidees par la 
majorite des membres presents a toute assemblee ; 
et on ne procedera a aucune affaire s'il n'y a au
moins vingt-et-un membl'es presents. 

2. Les affaires de la societe seront conduites, 
et ses regles, reglements et resolutions mis a execu-
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tion par un President, un Vice-President, un 
Tresorier, un aSf;istant Tresorier, un Secretaire, un 
Surintendant et des Intendants qui seront proprie
(aires de biens-fonds autant que possible, et seront 
elus annuellement au scrutin dans l'assemblee du 
mois de mai de chaque annee. 

3. Le President surveillera l'execution et 1'obser
vance de toutes les regles, reglements, ordres et 
resolutions de la societe par ses membres, et il 
sera considere et regarde en toutes occasions com
me Ie representant et Ie chef de la societe. 

4. Le tresorier, ainsi qu'au(orise a cet efi'et, 
recevra toutes et chaque somme d'argent provenant 
des contributions faites chaque mois par chacun 
des membres de la societe, ou des interets prove
nallt a la societe de ces contributions; il paiera 
aussi toutes les sommes d'argent qui lui seront or
donnees, et rendra compte des recettes et debourses 
de la societe de la maniere suivante, a l'assemblee 
en avril de chaque annee et a l'assemblee ell sep
tembre aussi de chaque annee; il presentera un 
compte courant et detaille qui 1'era voir la balance 
de compte des six mois precedents, de la recette et 
de la depense pendant Ie dit espace de temps, avec 
les pieces justi.ficatives y annexees: lesquels 
comptes et pieces seront examines par un comite 
nomme par une majorite de voix des membres de 
la societe specialement pour cet efi'et, lequel comi
te fera rapport a l'assemblee suivante de la societe. 

5. Le tresorier fournira a chaque as~emblee une 
liste des membres arrieres de six mois et plus, dans 
leurs contributions mensuelles ; cette lisle sera lue 
a la dite assemblee par Ie secretaire ou celui qui 
Ie representera; il donnera aussi tous les mois, 
aulant que possible, un etat de la caisse, afin que 
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la societe puisse jllger, d'apn3s l'augmentation ou 
la diminution de ses fonds, si elle doit augmenter 
ou diminuer les sommes allouees. 

6. Le tresorier sera tenu de deposer dans llne 
des banques de la Cite de Montreal, Ie lendemain 
de cbaque assemblee, tout Ie montant qu'il aura 
re9u depuis son dernier depot, et de fOllrnir imme
diatement re9u de tel depOt au president de la 
societe; ce montant sera porte au credit de la so
ciete, et ne sera Tetire de la banqlle, ni aucune 
panie d'icelui, sans un cheqlte signe pal' Ie presi
dent on vice-president, Ie tresorier et Ie secretaire 
de la socie teo 

7. Le secretaire tiendra au net un journal fidtde 
de tous les proceclt:s de la soe;iete, et il gardera sous 
sa responsabilite tOllS lea liVl'es, papiers e! effets 
appartenant a la societe, excepte les papiers et 
livres don! Ie tresorier se servira et qui resteront 
entre ses mains. 

8. Le sUl'intelldant elevra examiner et appronver 
les comptes pOUl' les depenses de la maison ou la 
societe tiendra ses assemblees, avant que Ie lreso
rier puisse payer les dits compfes; il veillera a ce 
que tout soit de pense et paye sl1ivant I'intention 
des regles, et rendra compte de 8a gestion tous les 
trois mois a la societe. II aura aussi so in que les 
intendans executent les ordres du president. 

9. Les intendants visitcront les membres ma
lades, it la demande du president ou du vice-presi
dent, et lui feront immediatement rapport. 

10. En l'absence du president, Ie vice-president 
presidera; s'il sont tous deux absents, les membres 
presents choisiront entr'eux un president pour Pas
semblee. 
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11. Toutes les motions qui se feront dans la 
societe seront par ecrit et secondees par un mem
bre, apres quoi eUes seront remises au president 
pour i3tre mises aux voix au referees conformement 
aUK regles de la societe; et il ne sera fait aucunc 
motion ni agite aucune question dalls Ia societe, 
etrangere a son objet et a la bonne administration 
d'icelle, ~ans gu'il en ait fte donne a vis a l'assem
blee precedente. 

12. Dans les questions a i3tre decielees par nne 
majorile de voix, Ie president ne votera que lors
qu'elles seront egalement divisees. 

13. Cbaque personne qui sera-admise comme 
membre de la societe paiera entre les mains dll 
tresorier pour son admission et pour les fins de la 
societe, la somme d'un louis courant, qui sera de
posee lorsque cette persontJe sera proposee, et cha
que personne ainsi proposee et ad mise paiel'a et 
sera tenue de payer a la elite societe entre les mains 
du tresol'ier, la somme de deux chelins et elemi 
par chaque ll1ois, Ii. compter do jour de son admis
sion. 

14. La somme de cinql1ante louis courant, au 
moins, devra rester disponible par la societe pour Ie 
paiemetJt des demandes contitJgenles, et Ie reste de 
l'argent sera prete a interi3t sui vant la loi. 

15. AncutJ prE\! d'argent ne sera fait pOUl' moins 
de £250 Ct.; il devra etre assure pal' hypotIH:~qne 
surdes biens-fonds e1 effectue par acte l1otarie. 

16. Les contrals pour PI'{\( d'argelll et autres 
mal'C~leS ou convenlions seront au prealable sanc
Honnes par utJe assemblee de la s.JCiete, et signes 
par Ie president, vice-president et Ie tresorier. 
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17. Si un membre neglige ou refuse de payer 
ses contributions pendant six mois, il sera denonce 
a l'assemblee mensuelle du septieme mois, et Ie 
mois suivant il sera expulse de la societe, s'il n'a 
pas alors paye Ie montant de ses contributions, sanf 
pouvoir exiger aucune indemnite ni remboursement 
de la societe. Mais ce membre ainsi expulse pour
ra renlrer dans la dite societe dans les trois mois 
apres son expulsion, en payant au prealable les 
arrerages de ses contributions mensuelles, et en sus, 
une somme de denx chelins et demi courant, par 
forme d'indemnite des troubles qu'il aura causes ~I 
la dite societe. 

Un membre qui aura paye ses contribu~ions pour 
trois annees et qui sera alors ou qui deviendra par 
la suite incapable de travailler, suivre sa profes
sion, son metier ou occupation, par maladie on par
ce qu'il sera estropie ou aveugIe,ou par l'age ou 
autrcs infirmites queleonques, aura droit d'exiger 
de la societe une subvention de sept chelins et 
demi courant, par semaine, pendant Ie temps de son 
incapacite par une des causes susdites, sans etre 
de charge de payer ses contributions mensuelles. 

19. La societe ne commencera a payer que dans 
trois annees a compter da premier Aout mil huit 
cinquante-trois. 

20. Au deces d'un membre qui aura paye ses 
contributions pe ndant trois ans, Ia societe sera te
nue de payer a la veuve de ce membre, ou a ses he
ritiers ou ayans cause, une somme de trois louh, 
conrant pour les funerailles de ce membre aiDsi 
decMe apres les dites trois allnees; mais celte 
somme ne sera pas due ni accordee si la demande 
en est faite six mois apres tel deces. 
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:21. Au deces d'un membre ayant paye ses con
tribntions pendant trois annees on qui aura paye 
d'avance comme ci-apres mentionne, la societe 
sera tenne de payer a ]a veuve de ce membre, 
sa vie durant seulement el gardant viduite, UDe 
rente annuelle et viagere de la somme de qUiD7k 
livres courant, payable de trois mois en trois 
mois pendant la vie durant de la dite veuve, 
ou jusclu'a ce qU'elle cotlvole en seconcles noces, 
laquelle rente ne sera ni cessible ni saisissable, 
attendu qu'elle seraalimentaire. Etarrivant Ie cleees 
de la dite veuve, on son convole en secondes noces, 
la dite rente sera eleinte et aneanlie; et dans Ie cas 
du deees du dil membre, comme susdit, et de sa 
(lite veuve laispant, m6me apres etre remariee, des 
cnfants en bas [lge de leur legitime mariage, la 
dite societe prendra soin des clits enfans, c'est-a
dire qu'elle payera pour chacun d'eux la somIDe 
de dix chelins courant par mois, jusqu'a l'age de 
douze ans respectivement, ou avec ces dix chelins 
les mettra dans une maison d'education ou ailleurs, 
eomme bon lui semblera, sans que le tutem de ces 
enfans ait aUCU11 droit d'action contre la dite so
ciete pour faire l'emploi lui-mi'me de ces deniers. 

22. Les demandes pour seeoms, tant pour mala
die que pour depenses funeraires et secours aux 
veuves, seront faites au president, qui en ordonne
ra immediatement Ie paiement. 

23. Aucun membre ne pouna recevoir de se
cours pour n~aladie ou incapacite, a moins qu'il ne 
fasse parvenu au president une demande ecrite 
accompagnee d'un certificat en bonne et due forme, 
signe par un mhlecin ou chirurgien et deux mem
bres, ses plus proches voisins, si c'est un membre de 

~ille ou dans un rayon de trois lieues de la ville; 
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si ce membre est de la campagne et en dehors d u 
susdit rayon, alors Ie dit cel'tificat sera signe d'nn 
medecin ou chil'urgien, et du cure de la paroisse de 
tel membre, et s'il n'y a pas de cure, alors d'un 
magistrat ou capitaine de milice du lieu. 

34. Lorsqu'un membre demandera des secours 
pour incapacite, Ie president n'ordonnera de payer 
leis 8ecours que pour l'espace de temps qni se sera 
eeoule depuis la derniere assembl0e de la societe 
jusqu'a telle demande. 

25. Lorsqu'un membre laissera 1:1 provinee ou se 
retirera dans quelque partie eloignee du pays, il 
ponrra, en pay an! d'av~'l1ce au tresorier ses contri
butions mensuelles pour Ie temps qu'il jugera R 
propos de s'absenter, avoil' un cenificat, signe du 
president et dn secretaire, qu'il est membre de la 
Societe Bienveillante de Montreal, specifiant les 
secours que la societe accorde dans les difrerens 
cas mentionnes plus hant; et du moment que la 
societe recevra un certificat du lien ou il sera, qui 
puisse legalement faire foi, en C0, pays, qu'il a ete 
dans quelqu'Lln de ces cas, pendant lc temps pour 
lequel il aura ainsi paye d'avance, Ie secoms ainsi 
specifie lui sera immediatement paye. 

26. Tout citoyen parlant Ie fram~ais, de bonnes 
mceurs, jouissant d'une bonne sante, et au·dessu8 
de l'age de vingt-et-un ans, 8t n'excedant pas celui 
de quarante ans, panna devenir lfJembre de la so
ciete apres avoir ele ballotli~ el i·ln par la majorite 
des membres presents i\ l'assemblee qui mivra 
celle a laquelle il aura ete propose, excepte les 
membres fondateurs de cctte ""cjete, lesquels ge

ront ceux qui "eront entres dans la societe d&
puis Ie commencement de SOli ~xistence jusqu'a 
la premiere assembI0e du mois de J uiUet 1856, 
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et qui amant alors paye leurs contributions pour 
twis ans, dont Page sera aussi de vingt-et-un ans 
ot n'excedera pas cinquante-cinq ans. Et tout 
membre fondateur ou autre qui aura dument 
paye ses contributions mensuelles pendant ou pour 
trois annees sera membre franc de la societe, 
et habile a exiger d'elle d'apres les formes ci-des
sus prescriles, ainsi que la veuve et les enfans de 
ce membre, aux conditions plus haut mentionnees 
les secours et allouances ci-dessus mentionnes; 
mais aucun membre ni sa veuve, ni ses enfanta ne 
pourront pretenelre aucun secours ni allouance 
avant que Ie dit membre n'ait paye ses contribu
tions pendant trois annees, ou qu'i1 ne les ait payees 
d'avance, 

!!7 Aucune personne ne sera ballottee pour deve
nir membre de celie societe, avant qu'elle n'ait 
produit a la societe, a I'assemblee du mois ou 
clle devra eire proposee, un certificat par ecrit d'ul1 
membre de cette societe, attestant que ceL<~0 peT
sonne est de bonnes mceurs, jouit d'une bonne 
sante d'apres Ie certificat d'un medecin, et eat dan~ 
Page prescrit par les regles ci-dessus; et tout candi
dat qui ne pourra pas se procurer son baptistaire, 
enverra a la societe un affidavit fait devant un juge 
de paix, affirmant sou age. 

28. Tout membre qui se comportera mal a quel. 
qu'une des assemb](§es de la societe sera appele 
it l'ordre, et s'iln'y elefere pas, it sera sujet a etre 
expulse de cette assemblee par ordre du pre:Jident 
ou de la personne qui presidera; et si Ie dit mem
bre interrompt de nouveau Ie bon ordre a quel
qll'autre assemblee future, il pouna etre expulse 
de la societe par ballottage des quahe-cinquiernes 
des membres presents a la prochaine assernblee 
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apres celle au la motion aura ete faite pour oon 
expulsion. 

29 .Tout membre pourra se retirer de la societ~ 
en donnant avis par eCIit au secretaire, qui en fera 
rapport a l'assemblee suivante, lequel fa pport sera 
alors enregistre dans les Ii vres de Ja societe, et j,c 
di! membre ainsi retire ne pouna exiger ancnne 
indemnite ni recompense de la dite societe de ce 
qu'il pouna avoir paye et mis en icelle. 

30. 8i nn membre, ayant commence a payer se3 
contributions de ses trois annees, vient a mourir 
avant l'expiratiol1 des dites trois annees, sa veuve 
sera admise, si elle l'exige, a continuer a payer les 
contributions de SOll mari ainsi decede, jusqu'a 
l'expiration de ces trois annees, auquel temps, 
teUe veuve ayan! ainsi paye, sera consideree 
comme veuve cl'un membre franc de la dite societe, 
et aura alms les memes droits et privileges. 

31. Toute personne agee de pas main, de qua
rante ans et n'excedant pas lage de cinquante ans, 
qui desirera devenir membre de cette societE', de la 
mnnH~re plus haut mentionnee, pourra Ie devenir 
en payant a la societe, en un seul paiement et 
une fois pour toutes, une somme de vingt·cinq louis 
conrant, laquc-lle personne, ainsi admisc el ayant 
aillsi payee, sera alors membre franc de la dite 
8oci.ete et aura droit aux secoms et allouances plus 
haut mentionnes, ainsi que sa veuve et leurs en
fans, en se con[ormant aux regles ci-dessns eta
blies. 

32. Tout membre qui, avec ce qu'il aura deja 
paye, Il'exced~nt pas trente piastres, cOl11rletern· 
la I'lomme de vingi-einq livres courant, ponrra avoir 
les avantages de la societe, pour lui, sa veuve et 
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ses enfans, anx conditions snsdites, sans lien payer 
davantage a la societe. 

33. Le fonds pecnniaire de la societe se compo
sera du louis d'entree et de la contribution de cha· 
que membre pendant trois ans, aussi des deniers dc 
tont membre qni payera vingt-cinq lonis conrant, ou 
qui completera les susdits vingt-cinq louis nne fois 
pour tont, ainsi qne de la balance qm ponna rester 
cbaque annee apres les depenses pour administra
tion et seconrs payes; et les secoms ne se payeront 
que sur les revenus du msdit fonds et suplem~ntaire
ment sur les cmliribntions mensuel1es; mais aucun 
seconrs de chaqne semaine ne sera accorde a au
cun membre qui se sera mis dans Ie besoin par 
aucune cause immoral" et dont Ie fait aura ete 
d(\ment prouve. 

34. II ne sera fait aucun changement aux regle
ments que par une majorile des quatre cinquiemes 
des membres presents a aucune assemblee de la 
societe, et seulement apres qn'ayis du changemenl 
propose aura ete donne dans une assemblee pre
cedente. 

35. Le president, au Ie vice-president en l'absence 
du president, ponna convoquer des assemblees ex
traorclinaires de la societe quand ille jugera a pro
pos, par une circulaire dCtment distribuee a chacun 
des membres cle la dite societe, au moins un jour 
avant cette assembles extraorclinaire . 

. 36. La societe aura toujours un chapelain qui 
lUi sera donne par M. Ie superieur du Seminaire 
de Montreal. 
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NOMS DES FONDATEURS. 

Messire Picard, Chapelain. 

MM. Ovide Le Blanc, President, 
Louis Beaudry, Vice· President, 
Hubert Pare, TresoTicr, 
Pierre Mathieu, Secretaire, 
John Smith, Assistant-Tr(fsoriC1', 
Jean-Charles Racicot, Slirintendam. 

L'Honorable A. N. Morin, 
MM. Joseph Coriveau, 

Pierre Picard, 
George Fullum, 
Louis Renaud, 
James Burrell, 
Fran90is Senecal, 
James Smith, 
Robert Smith, 
Leon Hurteau, 
Joseph Denis, Coteau du Lac, 
Joseph Dagenais, 
Toussaint Lecompte, 
Abraham Clement dit Lariviere, 
Narcisse Valois, 
Docteur E. H. Trude lie , 
Felix J anotte, 
Ovide Payement, Bwuharnois, 
Louis Poitras, 
Pierre C6te, 
Denis Senecal, 



14 SOCIETE BIENVEJLLANTE 

lVIM. Aime Senecal, 
Jean-Baptiete Senecal, 
Andre Senecal, 
Olivier Favreau, 
Euslache Favrean, 
Joseph St.-Amour, 
Olivier Berthelet, 
Alfred LaRocque, 
Piene Pare, St. Ours, 
Norbert Coderre, 
D. B. Goedike, 
Ovide V. Laliberte, 
Ferdinand Coriveau, 
Joseph Guibord, 
Fran<;ois E. Lauzon, 
Albert Lupien, 
Louis Poirier dit Delage, 
Charles R~naud, 
Alexis Renaud, 
Oli vier Racicot, 
Ls. Benj. Barelet dil Lapierre, 
Frs. X. Quirliers, 
Ed. J. Barbeau, 
David Beauchamp, 
Frs. X. MarsoiIl, 
J08. Benard, 
Wm. Moore, 
Narc. Marien dit Lebean, 
Augt. Laberge, 
Jean Dacite Bazinet 
Alexis Bou6ret drt Dufort, 
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MM. Chs. Lacoste dit L&nctot, 
Germain Leblanc, 
Laurent Poitras, 
Benj. Parent, 
Jos. Clement, 
Romuald Lacoste d:t JL&nctot, 
W. Manahan, 
Ant. Goyette, 
Ed. Rousseau, 
Guill. Deschambeault, 
Alfred Pinsoneault, 
P. J. Beaudry, 
Pierre Garnot, 
Joachim Deslorier, 
C. A. Leblanc, 
Jos. Lacoste dit Lanctot, 
Albert Tessier, 
Michel Moses, 
Leandre Prevost 
Sebastien Clement dit Lari.\'ier, 
Ls. Lafricain, fils, 
Athanase Rousseau, 
Amable Loiselle, 
Frs. P. Dupuis, 
Jos. Trudeau, 
David Corriveau, 
Jos. Poulin, 
Joachim Telmosse, 
Leon Derome, 
Frs. Lacoste dit Lanctot, 
Clephas Galaise, 



16 SOCIETE BIENVEILLANTE DE N.-D. DE BONSECOURS. 

MM. David Sauvageau, 
Cyprien Fitzpatrick, 
J. B. Beaudry, 
Pierre Caillon, 
George Dorion, 
David Pelletier, 
Jerome Grenier, 
Alfred Trudeau, 
Alexis Dubord, 
Jacques Grenier, 
Joseph Leblanc, 
Olivier Faucher, 
Eusebe Senez, 
J. B. Dufort, 
L. P. Boivin, 
Joseph Garnot, 
Octove Prevost, 
Gabriel L. Rolland, 
Joseph Richard, 
Fran90is Laurance, 
Louis Laurance, 
Louis Pigeon. 
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